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Loi de l'impôt sur le reveu, «Ley sobre Impuaso a la Renta'1 (ci-après
dénommés 'impôt chilien').

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue etau impôts sur la fortune qui sranient établis après la date de signatur de la
Convention et qu s'aioutcaet au impôts actuels ou qui ls remplaceaient> Lesautorités Cosnp6tetes des État contractants se communiquent les modifications
importntes aPPortie à leur ldgislations fiscale respective.


